
Actions mises en œuvre :

Les services de l’État, en lien avec l’ARS et les collectivités, notamment le Département du Bas-Rhin et
la Ville de Strasbourg, sont pleinement mobilisés et les mesures de prévention prévues dans le plan
canicule sont activement mises en œuvre. Il s’agit notamment : 

- d’assurer la permanence des soins auprès des médecins de ville et la bonne réponse
du système de santé : l’activité des établissements de santé est soutenue mais aucune
situation alarmante n’est signalée à ce jour ;

- de mobiliser les établissements accueillant des personnes âgées et en situation de
handicap pour prévenir les risques sanitaires liés à la chaleur : sensibilisation renforcée
des professionnels aux bonnes pratiques et recommandations à suivre, recensement, par le
Conseil Départemental du Bas-Rhin, des EHPAD volontaires pour accueillir des personnes
âgées fragilisées en accueil de jour exceptionnel ;

- de mobiliser les associations et services publics locaux pour permettre l’assistance
aux personnes isolées ou à risque : suivi et visite des personnes âgées inscrites sur les
registres communaux. Une attention particulière est également portée aux personnes sans
domicile fixe avec le renfort des maraudes de la ville de Strasbourg à l’occasion desquelles
sont distribués de l’eau et des chapeaux/casquettes. Les accueils de jour sont également



travailleurs sociaux, assistantes maternelles, etc).

Une sensibilisation particulière des organisateurs de manifestations (festives ou sportives) a
également été menée, directement ou par le biais des mairies, pour que l’organisation des
évènements soit adaptée à la situation (horaires adaptés, distribution d’eau, adaptation des
dispositifs de secours, etc).

Les décisions mises en œuvre pourront être révisées en fonction de l’évolution des conditions
météorologiques et des indicateurs de l’activité sanitaire locale.

Rappel des conseils à la population

La préfecture rappelle, notamment aux personnes fragiles (personnes âgées de plus de 65 ans,
personnes handicapées, ou malades à domicile, personnes dépendantes), les conseils clés utiles en
cas de fortes chaleurs :

– en cas de malaise ou de trouble du comportement, appelez un médecin ou les services de
secours ;

- maintenez votre logement frais (fermez fenêtres et volets la journée, ouvrez-les le soir et la
nuit s’il fait plus frais) ;

– buvez régulièrement et fréquemment de l’eau sans attendre d’avoir soif ; continuez à
manger normalement ;

– rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins le visage et les avants bras) plusieurs
fois par jour ;

– passez plusieurs heures par jour dans un lieu frais (cinéma, bibliothèque municipale,
supermarché...) ;

– évitez de sortir aux heures les plus chaudes (11h-21h) et de pratiquer une activité physique ;
si vous devez sortir, portez un chapeau et des vêtements légers ; 

– pensez à donner régulièrement de vos nouvelles à vos proches et, dès que nécessaire, osez
demander de l’aide.

Pour les personnes qui prendraient la route des vacances ce week-end, roulez tôt le matin ou tard le
soir, évitez les périodes de grande chaleur, protégez les enfants et emportez suffisamment d’eau en
voiture.



Pour toute information complémentaire :

Sites Internet de la préfecture w  ww.bas-rhin.gouv.fr   et de l’ARS www.grand-est.ars.sante.fr

Site de la ville et de l’Eurométropole de Strasbourg où sont répertoriés sur une carte les points
d’eau temporaires et permanents ainsi qu’une centaine de lieux climatisés :
https://www.strasbourg.eu/plan-canicule 

Site du ministère chargé de la Santé : www.sante.gouv.fr dossier «canicule et fortes chaleurs»

Site de Météo France : www.meteofrance.com

Site de l’Institut national de prévention et de l’éducation pour la santé : www.inpes.sante.fr

Plate-forme téléphonique nationale 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe en France)
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